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D i p l Ôm e  d e  l a n g u e  e t  l i t t É r a t u r e  F r a n ç a i s e s
Paris-Sorbonne C2
COMPTE RENDU et COMMENTAIRE

Note sur 20 – Durée :  2h30

1. Vous ferez le compte rendu de cet article en 220 mots environ ± 10%.

2. Proposez ensuite à votre choix :

· soit un commentaire libre de l’ensemble du texte : (40 lignes environ)

· soit un commentaire en vous basant sur le texte : « Il est permis d’obéir, l’obéissance n’est pas la soumission ». (40 lignes environ).
Indiquez obligatoirement quel commentaire vous choisissez, le premier ou le second.

Faut-il apprendre aux enfants à obéir ?

Alors que l’autorité a le vent en poupe, l’obéissance continue à avoir une image vieillotte. Le professeur Marcelli, qui lui consacre un ouvrage, lui donne une nouvelle jeunesse. 

« Obéissance » : le mot a été enfoui dans les oubliettes de l’histoire, comme le symbole d’un autoritarisme désuet, digne des traités d’éducation de l’époque de la comtesse de Ségur. Considéré comme nocif pour le développement affectif et moral des enfants, il a été banni depuis des décennies du langage des psys et des éducateurs, y compris de ceux qui s’acharnent à réhabiliter l’autorité. Il reste tout juste cantonné au répertoire du dressage animal.


 
Et quand Luc Chatel, Ministre de l’Éducation Nationale, a osé récemment le faire resurgir, il a déclenché aussitôt la polémique. « La désobéissance, déclarait le ministre, ça me paraît assez incompatible avec le métier d’enseignant. Un enseignant, il doit faire obéir ses élèves, il incarne l’autorité. Donc, il y aurait un véritable paradoxe que lui-même ne s’applique pas ses propres règles. »

« Je n’arrive pas à le faire obéir », plainte lancinante des parents.

Pourtant, le mot continue à circuler couramment dans les familles. Sur les forums de discussion très nombreux sur Internet, il vient scander cette plainte lancinante des parents : « Je n’arrive pas à le faire obéir ». Même si la plupart considèrent que l’obéissance n’est pas une vertu en soi : quand ils veulent valoriser leur enfant, ils ne disent pas qu’il est « obéissant ». Ce paradoxe entre la mise à l’index de l’obéissance par les spécialistes de l’éducation et ce besoin des parents d’arriver à « faire obéir » leurs enfants constitue la pierre angulaire du dernier livre du professeur Daniel Marcelli :« Il est permis d’obéir, l’obéissance n’est pas la soumission ». « Dans le monde moderne, dit-il, on n’arrête pas de parler d’autorité – on organise de nombreux colloques sur ce thème –, mais on ne parle jamais d’obéissance. Tout le monde voudrait rétablir l’autorité sans obéissance. Mais peut-on exercer son autorité d’adulte et de parent sans exiger d’un enfant qu’il obéisse ? »

C’est sur cette ligne de crête qui sépare la théorie de la pratique que le livre de Daniel Marcelli se situe.

…/…

Les psychanalystes ont dénoncé les ravages de cette éducation « despotique »

La mauvaise réputation de l’obéissance prend racine dans les dérives autoritaristes que l’éducation des enfants a pu connaître au cours des siècles et qui ont été balayées depuis. Le                 « conditionnement » de l’enfant au bon vouloir de l’adulte a connu, en effet, explique Daniel Marcelli dans son livre, ses heures de gloire. Pendant des siècles, les velléités d’affirmation de soi étaient souvent bridées pour obtenir que l’enfant se « soumette » aux exigences de l’adulte, lequel n’hésitait pas à avoir recours aux châtiments corporels et à d’autres humiliations pour le faire « obéir ». Les psychanalystes ont été parmi les premiers à dénoncer les ravages de cette éducation «despotique», où « l’obéissance est radicalement confondue avec la soumission permanente de l’enfant envers ses pédagogues ».

Ces styles éducatifs ont en grande partie disparu. Mais ils ont été remplacés, explique Daniel Marcelli, par d’autres excès, également nocifs pour l’enfant. Désormais des jeunes enfants qui ont pris des habitudes de toute-puissance (enfants rois, voire tyrans), développent des troubles de comportements inédits, parce que leurs parents n’ont voulu leur imposer aucune limite ni aucune contrainte. Ces carences d’autorité donneraient également des adolescents incapables d’obéir aux règles sociales, mais qui se soumettent volontiers aux lois du groupe.
Entre ces deux excès, il n’est pas toujours facile de trouver le juste équilibre. « Entre l’autorité qui construit et l’autoritarisme qui contraint, le chemin est toujours étroit », reconnaît Daniel Marcelli, qui préconise de réhabiliter l’obéissance « en la faisant sortir de la gangue de la soumission ». « Un certain nombre de personnes semblent confondre obéissance et soumission, explique-t-il. La soumission s’obtient par la force, la contrainte, mais aussi par la séduction.


"La soumission rabaisse, alors que l’obéissance permet de grandir"


Alors que l’obéissance est difficile de part et d’autre, elle s’apprend, elle implique de la part de l’adulte une capacité de retenue pour ne pas abuser de son pouvoir sur l’enfant, elle se situe dans un rapport de parole, de langage. C’est parce que l’enfant est régulièrement “autorisé” (il peut demander à l’adulte “s’il est permis ou pas de faire telle ou telle chose”) que l’interdit prend sens. La soumission rabaisse, alors que l’obéissance permet de grandir. » « Le signe d’une éducation réussie, souligne également Daniel Marcelli, c’est d’apprendre à un enfant à obéir jusqu’au point où il pourra s’autoriser librement à désobéir de temps en temps. Car peut-on apprendre à désobéir à certains ordres, si on n’a pas appris à obéir ? »

Cet exercice de la responsabilité est certes un art très délicat. Avec un moment crucial, celui de l’adolescence, où l’enfant s’oppose parfois très violemment aux contraintes que les adultes veulent lui imposer. Car c’est en se confrontant à l’autorité de ses parents que l’enfant se construit. Cette confrontation le rassure et en même temps lui permet d’affirmer sa personnalité. Le piège, précise-t-il, étant de considérer que la conflictualité se fait sur un pied d’égalité et que les parents n’ont plus la responsabilité de continuer d’imposer, de dire non à leur adolescent. »


« Peut-être qu’entre ce mouvement de balancier entre l’autoritarisme et le laisser-faire, espère-t-il, les parents sont en train de prendre conscience que leur responsabilité parentale les met en demeure d’exercer un certain pouvoir sur l’enfant, mais un pouvoir-devoir : l’enfant ne pouvant pas se donner à lui-même ses propres limites, ses parents ont le devoir de les lui fixer, mais avec l’objectif qu’il puisse un jour, en acquérant son autonomie d’adulte, se les donner librement lui-même. »

                                               Christine LEGRAND, paru dans  La Croix du 16/09/2009.
Nombre de mots : 959
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